
Association à but non lucratif - loi du 1er juillet 1901                               N° W643002193 SIRET 33110849800048 
1, rue Suzanne Lenglen – 64000 - PAU            

 

Étaient présents :  

 

BUREAU : D. Guerpillon, V.Poli,  S. Rabier, R.Bretagne, G.Chatel 

ADMINISTRATEURS : B. Berot Gay, P. Corompt, B. Gracia, JM. Roger,  M.Téchené, G.Deblache, 

G.Pierson, A.Vauvrecy 

Était excusée : C.Pompignac 

La séance est ouverte à : 9h40 

ORDRE DU JOUR 

1. Approbation du CR du 7 novembre 

2. Ecole de bridge : 

- tournoi des élèves 

- hétérogénéité du niveau en perfectionnement 

3. Finances : 

- proposition location imprimante 

- point sur les licences 

4. Agenda « fort-faible » du premier trimestre 2018 

5. Tournoi des Volailles 

6. Questions diverses (tour de table) 

 

1- Approbation du CR 7 novembre 2017 

Le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 

 

2- Ecole de bridge 

 Le tournoi des élèves aura lieu le 15 décembre et il y a actuellement 6 tables ½ 

inscrites.  

Le championnat de France des élèves est  prévu le samedi 3 Février 2018. Il va 

falloir recruter des participants parmi les 4è séries et 3è séries mineures. 

 Georges Chatel a créé deux groupes d’élèves pour plus d’homogénéité. 

L’ambiance est bonne. Il a 4 à 5 tables le jeudi et 7 élèves le vendredi. 

 

3- Finances 

Elles sont toujours très bonnes. Pour ce qui en est de la participation aux tournois, nous 

avons eu un très bon mois de novembre 103% / 2016, 832 tables contre 809. 

En cumul 96% : 6350 paires à fin novembre 2016, 6527 à fin novembre 2017.Les cotisations 

sont rentrées. Nous comptabilisons 315 adhérents et 14 sympathisants. 

Nous avons une proposition pour la location d’une imprimante laser ; après l’étude de celle-

ci et après discussions le CA décide à l’unanimité d’en acheter une, cela nous paraissant plus 

intéressant. 

 

COMPTE-RENDU  

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

En date du   : MARDI 5 décembre 2017 
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4- Agenda « fort-faible » du premier trimestre 2018 

Deux dates sont retenues : Jeudi 18 janvier à 14h suivi d’un apéritif 

Lundi 5 mars à 19h formule auberge espagnole. 

 

5- Tournoi des Volailles 

Il aura lieu le vendredi 22 décembre. 

Nos fournisseurs seront Gérard Lacoste (bridgeur) et Mr Lauga (commerçant aux Halles) 

 

6- Questions diverses (tour de table) 

 

 Sabine Rabier rappelle que les tickets verts ne servent qu’aux tournois ordinaires, 

les tickets roses servent aux récompenses ainsi qu’au Challenge Henri IV.  

 

 Georges Chatel  préconise de faire en fin d’année une petite réception pour les 

qualifiés des compétitions. Une bonne idée approuvée par tous.  

 

 Brigitte Berot-Gay demande la marche à suivre pour remboursement des frais de 

déplacement. 

Rép. : faire parvenir à Roger Bretagne la liste des déplacements avec date et motif 

début janvier et début juillet. 

 

 Brigitte Gracia nous informe que tous les livres achetés ont été vendus. Elle 

déplore qu’il n’y ait pas d’élèves de 4è série au Challenge Henri IV.  

Rép : sujet déjà évoqué. C’est aux enseignants de le proposer à leurs élèves. 

 

 Roger Bretagne demande, pour faciliter la tâche de Chatie, aux utilisateurs de la 

machine à carte bleue de garder le double et préciser l’achat s’il ne s’agit pas des 

tickets de tournoi. 

 

 Dominique Guerpillon abordera à la prochaine réunion la question suivante : les 

personnes qui prennent leur licence au club doivent-elles également prendre leur 

cotisation à ce club ? Il s’en suivra un vote. 

 

Remerciements à D.Seurin, JM.Roger et P.Corompt qui remettent en état le matériel 

usagé (tableaux, cartes, boites à enchères…) 

La séance prend fin à 11h 

La prochaine réunion aura lieu le Mardi 16 janvier 2018 à 9h30. 

Le Président       La Secrétaire 

D. Guerpillon                                                                                S. Rabier 

 

 


